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Recouvrement des créances fiscales et non-fiscales - Décision
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COMMUNE DE

MODAVE

Séance publique Séance du 19/12/2019

Présents:
Monsieur Eric Thomas, Bourgmestre - Président;
Monsieur Bruno Dal Molin, Madame Anne Duchêne, Madame
Magali De Meyer, Echevins;
Madame Jeanne Defays, Présidente CPAS;
Monsieur Olivier Vervoort, Monsieur Nicolas Rouelle, Madame
Karima Laaouej, Monsieur Pierre Crochet, Madame Valérie
Degrijse, Madame Amal Sajid-Mathelot, Monsieur Florent
Mignolet, Monsieur Gaôtan Di Bartolomôo, Monsieur Désiré-André
Nicolas, Monsieur Serge Robert, Conseillers communaux;
Monsieur Frédéric Legrand, Directeur général.

Le Conseil communal,

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 § 4 ;
Vu le décret du 14 décembre 2000 (MB 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (MB 23.9.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1 de la
Charte ;
Vu le Code des impôts sur les revenus 1992 ;
Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances
fiscales et non fiscales ;
Vu les articles LU 22-30, LU 24-40 § 1-3° & 4°, LU 33-1 & 2, L3131-1 § 1-3°, L3132-1 § 1 & 4 et
L3321-1 à 12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu l'A.R. du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège
communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ;
Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l'élaboration des
budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne, à l'exception des communes et des
CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l'année 2020 ;
Considérant que la loi du 13 avril 2019 susvisée a été publiée au Moniteur belge le SOavril 2019 et
entre en vigueur le 1er janvier 2020 ;
Considérant que selon les travaux préparatoires, ce nouveau code vise à coordonner la législation
fiscale et à instaurer une procédure uniforme en matière d'impôts sur les revenus et de TVA ;
Considérant que ce nouveau code modifie ou abroge certaines dispositions du Code des impôts
sur les revenus, qui étaient rendues applicables à la matière du recouvrement des taxes
provinciales et communales par l'article L 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation ;
Considérant que pour combler le vide juridique créé par ce nouveau code - puisque le Code de la
Démocratie Locale et de la Décentralisation ne fait actuellement référence qu'au Code des impôts
sur les revenus et nullement au Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et
non fiscales - il convient que les règlements taxes des pouvoirs locaux fassent référence à ce
nouveau code ;

Considérant qu'il apparaît que certains règlements-taxes font référence directement au Code des
impôts sur les revenus ;
Considérant qu'il y a dès lors lieu de faire une référence explicite aux dispositions de ce nouveau
code du recouvrement dans chaque règlement-taxe ; que sans cela le vide juridique qui existera à
partir du 1er janvier 2020 empêcherait le bon recouvrement des taxes locales ;
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Considérant que vu l'urgence, il y a lieu d'insérer, via une délibération globale, ces nouvelles
dispositions dans chaque règlement-taxe en vigueur ;
Considérant qu'il y a dès lors lieu de faire une référence explicite aux dispositions de ce nouveau
code dans chaque règlement-taxe ; que sans cela le vide juridique qui existera à partir du 1erjanvier
2020 empêchera le bon recouvrement des taxes locales ;
Considérant que vu l'urgence, il y a lieu d'insérer, via une délibération globale, ces nouvelles
dispositions dans chaque règlement-taxe en vigueur ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er:
Dans tous les règlements-taxes en vigueur et dont la période de validité est postérieure au 1er
janvier 2020 sont insérées les dispositions suivantes :
Dans le préambule :
Vu le Code des impôts sur les revenus 1992 ;
Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances
fiscales et non fiscales.
Dans l'article relatif au recouvrement de la taxe :
Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des articles
L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, des Lois des 15 et
23 mars 1999, de l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 et de la Loi-programme du 20 juillet 2006 ainsi
que la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances
fiscales et non fiscales.
Article 2 :
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication
faites conformément aux articles LU 33-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation, (pour communes).

Par le Conseil communal :
Le Directeur général, Le Président,
(se) Frédéric Legrand (se) Eric Thomas

Pour expédition conforme :
Le Directeur général, Le Bourgmestre,
Frédéric Legrand Eric Thomas
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